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Résumé

Résumé[1]

Aux termes de la présente décision, l’Autorité a autorisé sans conditions la prise de 
contrôle exclusif de la société Pilot par le groupe Beaumanoir. 

Le groupe Beaumanoir dispose de magasins de vêtements et de chaussures en 
France et à l’étranger, essentiellement pour une clientèle féminine, exploités sous 
les enseignes La Halle, Cache Cache, Bonobo, Bréal, Morgan, Caroll et Vib’s. 

La société Pilot exploite les enseignes Billabong, Element, Quiksilver, Roxy, DC 
Shoes, RVCA et Vonzipper. 

Compte tenu des activités du groupe Beaumanoir et de la cible, l’Autorité a 
examiné les effets de l’opération, d’une part sur les marchés amont de 
l’approvisionnement en chaussures et vêtements, et d’autre part, sur les marchés 
aval de la distribution en gros et de la distribution au détail de vêtements, de 
chaussures et de produits déstockés. 

Sur les marchés relatifs aux chaussures et aux produits déstockés, l’Autorité a 
écarté tout risque d’atteinte à la concurrence, compte tenu de la position limitée de 
la nouvelle entité (en tout état de cause inférieure à 25 %) sur les différents 
marchés, tant au niveau national que local. 

S’agissant des marchés de la distribution au détail de vêtements pour femmes et 
pour hommes au niveau national, l’Autorité a écarté tout risque d’atteinte à la 
concurrence en raison de l’intensité de la pression concurrentielle s’exerçant sur les 
parties. 

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-de-controle-des-concentrations?field_sector[63]=63


S’agissant des marchés de la distribution au détail de vêtements pour femmes et 
pour hommes au niveau local, l’Autorité a écarté tout risque d’atteinte à la 
concurrence dans les 83 zones locales centrées autour des points de vente 
exploités par la cible. Elle a mené, pour quatre de ces zones situées dans 
l’agglomération de Biscarosse (40), une analyse approfondie pour étudier la 
dynamique concurrentielle locale. A l’issue de cette analyse, tout risque d’atteinte à 
la concurrence a pu être écarté, compte tenu de différents facteurs, dont 
notamment la persistance d’une offre diversifiée dans la zone et la pression 
concurrentielle exercée par les ventes en ligne. 

 

 

 

[1] Ce résumé a un caractère strictement informatif. Seuls font foi les motifs de la 

décision numérotés ci-après.
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